
Direction Finances 

Commission Finances et Affaires Générales du 16/03/21

Conseil Municipal du 24/03/21

1 : Décision modificative n°1 - Exercice 2021 - Budget principal de la commune de Châteauroux

Le rapporteur : M. Stéphane ZECCHI

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.1612-11 ;

Vu  l’instruction  budgétaire  et  comptable  M  14  applicable  aux  communes  et  aux  établissements
publics communaux et intercommunaux à caractère administratif ;

Vu le Budget Primitif adopté par le Conseil municipal le 15 décembre 2020 ; 

Vu la  municipalisation au 1er avril  2021 de l’association castelroussine de gestion des  centres
sociaux ;

Considérant que la décision modificative n°1 de l’exercice 2021 du budget principal soumis à votre
approbation a pour objet d’ajuster les crédits prévus au budget primitif 2021 ;

Il convient d’apporter les ajustements suivants au budget principal de la Ville de Châteauroux :

FONCTIONNEMENT 
RECETTES  

Chapitre Compte Libellé Montant en €
70 7066 Redevances et droits des services à caractère social 99 930,00
70 7083 Locations diverses 750,00
70 70878 Remboursements de frais par d’autres redevables 3 800,00
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74 74718 Participations Etat - Autres 67 545,00
74 7473 Participations Département 9 250,00
74 7476 Participations CCAS 1 800,00
74 7478 Participations autres organismes 910 029,00

                                   Sous-total des recettes réelles 1 093 104,00

042 777 Quote-part des subventions d’investissement transférée 
au compte de résultat 5 250,00

Sous-total des recettes d’ordre 5 250,00
                                                                    Total des recettes de fonctionnement 1 098 354,00

DEPENSES
Chapitre Compte Libellé Montant en €

011 60611 Eau et assainissement 1 540,00
011 60612 Energie - Electricité 4 420,00
011 60621 Combustibles 20 268,00
011 60622 Carburants 8 790,00
011 60628 Autres fournitures non stockées 1 114,00
011 60623 Alimentation 34 290,00
011 60631 Fournitures d’entretien 4 761,00
011 60632 Fournitures de petit équipement 9 816,00
011 6064 Fournitures administratives 2 989,00
011 6068 Autres matières et fournitures 64 917,00
011 6132 Locations immobilières 53 768,00
011 6135 Locations mobilières 44 932,00
011 614 Charges locatives et de copropriété 56 800,00
011 61521 Entretien terrains 4 500,00
011 615221 Entretien et réparations sur bâtiments publics 1 800,00
011 61558 Entretien et réparations sur autres biens mobilier 2 970,00
011 6156 Maintenance 10 877,00
011 6161 Primes d’assurance multirisques 8 505,00
011 6168 Primes d’assurance autres 9 500,00
011 6182 Documentation générale et technique 3 583,00
011 6184 Versements à des organismes de formation 43 210,00
011 6228 Rémunérations d’intermédiaires et honoraires - Divers 74 538,00
011 6236 Catalogues et imprimés 10 800,00
011 6247 Transports collectifs 36 400,00
011 6251 Voyages et déplacements 7 092,00
011 6256 Missions 13 476,00
011 6257 Réceptions 4 377,00
011 6261 Frais d’affranchissement 1 388,00
011 6262 Frais de télécommunications 16 283,00
011 6281 Concours divers (cotisations…) 12 300,00
011 6283 Frais de nettoyage des locaux 45 980,00
011 6288 Autres services extérieurs 1 000,00
011 63513 Taxe ordures ménagères 1 500,00
011 637 Autres impôts, taxes et versements assimilés 3 400,00
012 6218 Autre personnel extérieur 860 332,00

012 6333 Participation des employeurs à la formation 
professionnelle continue

17 471,00

012 64111 Rémunération principale 661 783,00
012 6417 Rémunérations des apprentis 23 100,00
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012 6458 Cotisations aux autres organismes sociaux 260 557,00
012 6475 Médecine du travail, pharmacie 3 257,00

65 6574 Subventions de fonctionnement aux associations et 
autres personnes de droit privé

-1 435 000,00

                                   Sous-total des dépenses réelles 1 013 384,00
042 6811 Dotation aux amortissements 11 800,00
023 023 Virement à la section d’investissement 73 170,00

                                                                               Sous total des dépenses d’ordre 84 970,00
                                                                    Total des dépenses de fonctionnement 1 098 354,00

L’équilibre de la section de fonctionnement est ainsi préservé.

INVESTISSEMENT   
RECETTES    

Chapitre Compte Libellé Montant en €
16 1641  Emprunts en euros 63 821,00

Sous-total des recettes réelles 63 821,00
040 28184 Amortissement des immobilisations - Mobilier 11 800,00
021 021 Virement de la section de fonctionnement 73 170,00

Sous-total des recettes d’ordre 84 970,00
Total des recettes d’investissement 148 791,00

DEPENSES    
Chapitre Compte Libellé Montant en €

21 2182 Matériel de transport 143 541,00
Sous-total des dépenses réelles

040 13918 Subventions d’investissement transférées au compte de
résultat - Autres 5 250,00

Sous-total des dépenses d’ordre 5 250,00
Total des dépenses d’investissement 148 791,00

La section d’investissement garde également son équilibre.

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver cette décision modificative n°1 du Budget principal.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Finances et Affaires Générales 16 mars 2021
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Direction Finances 

Commission Finances et Affaires Générales du 16/03/21

Conseil Municipal du 24/03/21

2 : Fiscalité directe locale - vote des taux 2021

Le rapporteur : M. Stéphane ZECCHI

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2331-3 ;

Vu le Code général des impôts et notamment ses articles 1639 A et 1636 B sexies ;

Vu la loi n° 2019-1479 de finances pour 2020 ; 

Considérant la nécessité de voter chaque année les taux des contributions directes locales  - taxe
d’habitation, taxe foncière sur les propriétés bâties et non bâties - applicables aux bases d’imposition
déterminées par les services fiscaux ;

Considérant  que  la réforme de la  fiscalité locale,  applicable  dès  2020,  a  gelé  le  taux de  la  taxe
d’habitation à hauteur de celui appliqué en 2019 (19,15 %) ;

Considérant la mise en application en 2021 du nouveau schéma de financement des collectivités
territoriales qui prévoit que la commune percevra désormais la fraction du produit de Taxe Foncière
sur les Propriétés Baties perçue jusqu’en 2021 par le département ;

Considérant que, dans une hypothèse de stabilité fiscale, le taux voté en 2021 sera constitué de
l’aggrégation du taux communal et du taux départemental de l’année 2020 ;

Considérant  que  la  neutralité  de  cette  redistribution  du  panier  fiscal  sera  assurée  pour  le
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contribuable comme pour la commune par application d’un coefficient correcteur.

Il est proposé au Conseil municipal de voter les taux d’imposition des deux taxes locales suivantes :

Taxe foncière sur les propriétés bâties 43,82  % 
 dont 27,61 % au titre de l’ancien taux communal
 dont 16,21 % au titre de l’ancien taux départemental

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 72,83 %

Hors réforme de la fiscalité directe locale, ces taux sont identiques à ceux de 2011. Cette stabilité
constitue  un  effort  remarquable  de  la  collectivité  en  faveur  des  contribuables  qui,  à  situation
inchangée, ne verront pas leur impôt local augmenter au-delà de la revalorisation générale des bases
décidée par l’État.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal d’arrêter le produit fiscal prévisionnel de l’année
2021 à XX Euros (XXEuros).

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Finances et Affaires Générales 16 mars 2021
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Direction de la Commande Publique 

Commission Finances et Affaires Générales du 16/03/21

Conseil Municipal du 24/03/21

3 : Constitution d'un groupement de commandes permanent pour la maintenance préventive et
corrective  des  portes  et  des  portails  automatiques  ou  manuels  
 

Le rapporteur : M. Stéphane ZECCHI

La  Ville  de  Châteauroux,  la  Communauté  d’agglomération  Châteauroux  Métropole et  le  Centre
Communal d’Action Sociale de Châteauroux ont comme besoin commun  d’assurer  la maintenance
préventive et corrective des portes et des portails automatiques ou manuels.

De ce fait,  il  est opportun de constituer un groupement de commandes permanent, sur toute la
durée du mandat, au sens de l’article L. 2113-6 du Code de la commande publique, afin de lancer
une procédure commune pour aboutir à la conclusion de marchés publics, sous la forme d’accords-
cadres  à  bons  de  commande (article  L.  2125-1  1°  du  Code  de  la  commande publique)  pour  la
première consultation qui sera lancée.

La Ville de Châteauroux se voit confier la charge de mener les procédures de passation des accords-
cadres dans leur intégralité au nom et pour le compte de l’autre membre incluant la signature des
accords-cadres  à  venir,  dans  le  respect  des  dispositions  de  l’article  L.  2123-7  du  Code  de  la
Commande publique. Les frais liés aux procédures sont pris en charge par la Ville de Châteauroux.

Chaque membre sera seul responsable de l'exécution des obligations qui lui incombent en vertu de
la convention constitutive pour les opérations dont il  se charge en son nom propre et pour son
propre compte. Chaque membre participe financièrement à hauteur de ses besoins propres.
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Conformément  à  l’article  L.  1414-3  du  Code  général  des  collectivités  locales,  il  est  institué  une
commission d’appel d’offres ad hoc qui comprend un représentant élu parmi les membres ayant voix
délibérative de la commission d'appel d'offres de chaque membre du groupement qui dispose d'une
commission d'appel d'offres, ainsi qu’un suppléant pour chaque membre titulaire.

Il est proposé au Conseil municipal :
- De constituer un groupement de commandes permanent entre la Ville de Châteauroux, la

Communauté  d’agglomération  Châteauroux  Métropole  et  le  Centre  Communal  d’Action
Sociale de Châteauroux en vue d’assurer la maintenance préventive et corrective des portes
et des portails automatiques ou manuels,

- De désigner, parmi les membres ayant voix délibérative de la Commission d'appel d'offres de
la  Ville  de  Châteauroux,  Monsieur  Eric  CHALMAIN  votre  représentant  titulaire  et  son
suppléant, Monsieur Roland VRILLON chargés de siéger à la Commission d'appel d'offres ad
hoc du groupement de commandes,

- D’approuver la convention constitutive du groupement de commandes permanent, jointe en
annexe,

- D'autoriser le Maire, ou son représentant, à la signer ainsi que ses éventuels avenants.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Finances et Affaires Générales 16 mars 2021
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CONVENTION CONSTITUTIVE 

D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT 

POUR LA MAINTENANCE PREVENTIVE ET CORRECTIVE 

DES PORTES ET DES PORTAILS AUTOMATIQUES OU 

MANUELS 
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Préambule - Présentation des membres du groupement  

- Ville de Châteauroux, représentée par son Maire, Monsieur Gil AVEROUS, dûment autorisé par 

une délibération du Conseil Municipal en date du 24 mars 2021, 

- Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole, représentée par son Président, 

Monsieur Gil AVEROUS, dûment autorisé par délibération du Conseil communautaire à la date 

du 15 juillet 2020, ayant lui-même donné délégation de signature à son Directeur général des 

services, Monsieur Alexis CHOUTET, par arrêté n° 518 du 17 juillet 2020, 

- Centre Communal d'Action Sociale (C.C.A.S.), représenté par son Président, dûment autorisé 

par délibération du Conseil d'administration à la date du 18 mars 2021 ayant lui-même donné 

délégation de pouvoir à la Vice-présidente, Madame Imane JBARA-SOUNNI, par arrêté 

n° A2020-06 du 24 juillet 2020, 

Article 1 - Objet de la convention constitutive 

La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole, la Ville de Châteauroux et le Centre 
Communal d’Action Sociale de Châteauroux décident de constituer un groupement de commandes, 
conformément aux dispositions des articles L. 2113-6 et suivants du Code de la commande publique 
(CCP), dans l’optique de lancer un accord-cadre à bons de commande relatif à la maintenance 
préventive et corrective des portes et des portails automatiques ou manuels. 

Un des membres assurera un rôle de coordonnateur, chargé de procéder, dans le respect des règles 
de la commande publique, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de 
plusieurs opérateurs économiques pour la réalisation des prestations à mener. 

L’objectif de ce groupement est de mutualiser les besoins dans un souci d’efficacité économique et de 
simplification administrative. 

La présente convention définit les obligations de chaque pouvoir adjudicateur cocontractant du point 
de vue des modalités d’exécution et du financement de ces prestations, ainsi que les règles de 
fonctionnement du groupement de commandes. 

Article 2 - Durée de la convention 

La présente convention entre en vigueur à compter de la date de sa signature et s’achève à l’issue des 
mandats électoraux des membres du présent groupement de commandes. 

Article 3 - Désignation du coordonnateur du groupement de commandes 

La Ville de Châteauroux est désignée coordonnateur du groupement pendant toute la durée de la 
convention, chargée d’organiser les opérations de consultation pour la sélection d’opérateurs 
économiques. 

Le coordonnateur peut être représenté par le Directeur général des services. 

Les points de contact du coordonnateur sont : 
Ville de Châteauroux  
Direction de la Commande publique 
Hôtel de Ville 
CS 80509 
36012 Châteauroux Cedex 
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Article 4 - Missions du coordonnateur du groupement de commandes 

Le coordonnateur a pour missions : 

- La définition du calendrier et de l’organisation administrative, juridique et technique de la 
(des) consultation(s) à lancer ; 

- La rédaction des pièces constitutives des dossiers de consultation des entreprises (DCE) ; 
- L’engagement et le suivi des mesures de publicité sur tout support liées aux consultations, 

lorsqu’elles sont prescrites par la réglementation ; 
- La mise en ligne des DCE sur son profil d’acheteur et la gestion de la procédure dématérialisée ; 
- La gestion des procédures de passation des marchés jusqu’à leur notification ; 
- Le secrétariat du groupement de commandes et de la (des) commission(s) d’appel d’offres ad 

hoc, telle que visée à l’article L. 1414-3 du C.G.C.T., si celle-ci doit être désignée car compétente 
en fonction de la procédure retenue et du respect des seuils de procédures formalisées ; 

- Les notifications aux candidats, retenus et non retenus ; 
- Les signatures des accords-cadres au nom des autres membres du groupement ; 
- L’envoi aux autres membres du groupement d’une copie du (des) marché(s) une fois sa (leur) 

notification effectuée ; 
- La procédure de passation des actes modificatifs éventuels ; 
- D’ester en justice au nom du groupement, sur habilitation expresse des membres du 

groupement ; néanmoins, en application de l’article L. 2113-7 du CCP « les acheteurs membres 
du groupement de commandes sont solidairement responsables des seules opérations de 
passation ou d’exécution du marché qui sont menées conjointement en leur nom et pour leur 
compte, selon les stipulations de la convention constitutive » 

Le coordonnateur ne percevra aucune rémunération particulière du fait des missions découlant de la 
présente convention. Il supportera les frais matériels liés à la procédure (frais postaux, photocopies, 
téléphonie, ...). 

Article 5 – Commission d’appel d’offres ad hoc du groupement de commandes 

Conformément à l’article L. 1414-3 du Code général des collectivités locales (C.G.C.T.), une commission 
d’appel d’offres ad hoc, chargée de procéder au choix de l’offre économiquement la plus avantageuse, 
sera composée des personnalités suivantes : 

- Monsieur Eric CHALMAIN, représentant titulaire de la Ville de Châteauroux, 
- Monsieur Roland VRILLON, représentant suppléant de la Ville de Châteauroux, 
- Monsieur Dominique TOURRES, représentant titulaire de Châteauroux Métropole,  
- Madame Catherine DUPONT, représentante suppléante de Châteauroux Métropole, 
- Madame Imane JBARA-SOUNNI, représentante titulaire du Centre Communal d'Action Sociale 

(C.C.A.S.) de Châteauroux, 
- Madame Danielle EBRAS, représentante suppléante du Centre Communal d'Action Sociale 

(C.C.A.S.) de Châteauroux. 

Le rapport d’analyse des offres qui servira de support à la prise de décision de la commission d’appel 
d’offres du groupement sera réalisé conjointement par les différents services de Châteauroux 
Métropole et de la Ville de Châteauroux. 

Article 6 - Engagements des membres du groupement de commandes 

Chaque membre du groupement s’engage à : 
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- transmettre un état de ses besoins qualitatifs et quantitatifs prévisionnels pour le projet de 
prestations à réaliser sur l’ensemble de cette opération ; 

- participer aux réunions de la commission d’appel d’offres du groupement, si celle-ci est 
amenée à être saisie par le coordonnateur ; 

- s’informer mutuellement sur tout litige né à l’occasion de la passation du marché et/ou de 
tout problème survenant dans l’exécution des marchés et à communiquer toute information 
ou pièce relative aux litiges et contentieux formés au titre de l'exécution du marché ; 

- se conformer au respect des engagements découlant des choix effectués, notamment dans le 
cadre de la présente convention. 

Article 7 - Cadre juridique des achats des membres du groupement 

Le coordonnateur organisera les mises en concurrence nécessaires à l’ensemble des prestations, dans 
le cadre des règles prévues par le code de la commande publique, telles qu’issues de l’ordonnance 
n°2018-1074 du 26 novembre 2018 et du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie 
réglementaire du code de la commande publique (textes applicables à la date de signature de la 
présente convention), et/ou par toute disposition venant compléter ou abroger ces dites règles 
pendant toute la durée de la convention. 

Article 8 – Définition des besoins de chaque membre 

Les besoins communs aux trois membres sont la mise en commun des moyens concernant la 
maintenance des équipements concernés (portes et portails automatiques et manuels). 

Ces besoins sont répartis entre les collectivités selon les équipements concernés. 

Article 9 – Répartition financière entre chaque membre du groupement 

Chaque membre du groupement supporte les charges liées à leurs besoins propres. 

Les besoins propres à chaque membre seront déterminés selon la répartition prévue par les cahiers 
des charges des accords-cadres et fixée par chaque bon de commande émis (selon qu’il émane de l’un 
ou l’autre des membres du groupement) et par tout détail quantitatif estimatif, tout bordereau de prix 
ou toute décomposition du prix forfaitaire faisant apparaître les prestations à la charge de chacune 
des parties.  
 
Pour le premier accord-cadre, les montants minimaux et maximaux annuels, en euros hors taxe, sont 
les suivants par membre du groupement : 
 

 Ville de Châteauroux Communauté d’Agglomération 
Châteauroux Métropole 

CCAS 

Mini  7 050,00 € 1 550,00 € 700,00 € 

Maxi  23 970,00 € 5 270,00 € 2 380,00 € 

Article 10 - Nouvelle adhésion au groupement de commandes 

Aucune personne, aucun autre organisme de quelque forme que ce soit, non adhérent à la présente 
convention constitutive de groupement de commandes, ne peut bénéficier des prestations découlant 
du premier accord-cadre relevant de la (des) consultation(s) à venir, pour l’objet défini à l’article 1, dès 
lors que l’avis d’appel public à la concurrence aura été publié. 

Un nouveau membre pourra être intégré au groupement de commandes sous réserve de la conclusion 
d'un avenant entre tous les membres du groupement. Cette nouvelle adhésion pourra intervenir avant 
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le lancement de toute procédure relative à l’accord-cadre concerné par la présente convention ou à 
l’occasion de la reconduction à la date anniversaire si le marché originel est bien conclu sous la forme 
d’un accord-cadre se renouvelant de manière annuelle, à condition toutefois de recueillir l’accord du 
prestataire titulaire du marché. 

Article 11 – Retrait d’un membre du groupement de commandes 

Le retrait d’un membre du groupement de commandes n’est possible que sous réserve de la conclusion 
d'un avenant entre tous les membres du groupement. Ce retrait ne pourra intervenir qu’avant le 
lancement de toute procédure relative à l’objet du (ou des) marché(s) concerné(s) par la présente 
convention.  

Il est également possible en cas de force majeure ou en cas d’infructuosité ou de déclaration sans suite 
d’une ou de plusieurs procédures de consultation n’ayant pu aboutir. 

Article 12 - Avenant à la convention constitutive du groupement de commandes 

Le contenu de la présente convention constitutive ne peut être modifié que par la conclusion d’un 

avenant entre les membres du groupement. 

Article 13 – Litiges – Attribution de compétence juridictionnelle 

Les parties prenantes à la présente convention s’engagent à résoudre entre elles, à l’amiable, tout 

différend pouvant naître de l’interprétation et de l’exécution de la présente convention. 

En cas d’échec, le litige persistant fera l’objet d’une tentative de conciliation organisée par le Président 

du Tribunal Administratif compétent du siège du coordonnateur, en application de l’article L 211-4 du 

Code de justice administrative.  

En l’absence de l’aboutissement de la conciliation, le litige sera soumis au tribunal administratif de 

Limoges. 
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SIGNATURES PORTANT ENGAGEMENT DES MEMBRES DU GROUPEMENT 

Fait en trois exemplaires originaux remis à chaque membre, 

Signatures électroniques 

Pour Châteauroux Métropole, Pour la Ville de Châteauroux,  

 

 

  

Pour le Centre communal d’action sociale, 

  

 



Direction de la Commande Publique 

Commission Finances et Affaires Générales du 16/03/21

Conseil Municipal du 24/03/21

4 : Constitution d'un groupement de commande permanent pour la passation d'accords-cadres
relatifs à la fourniture de denrées alimentaires et de boissons

Le rapporteur : M. Stéphane ZECCHI

La Ville  de Châteauroux et  la  Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole ont comme
besoin  commun  de  commander  des  denrées  alimentaires  et  des  boissons  pour  leurs  services
respectifs.

De ce fait,  il  est opportun de constituer un groupement de commandes permanent, sur toute la
durée du mandat, au sens de l’article L. 2113-6 du Code de la commande publique, afin de lancer
une procédure commune pour aboutir à la conclusion de marchés publics, sous la forme d’accords-
cadres  à  bons  de  commande (article  L.  2125-1  1°  du  Code  de  la  commande publique)  pour  la
première consultation qui sera lancée.

La Ville de Châteauroux se voit confier la charge de mener les procédures de passation des accords-
cadres dans leur intégralité au nom et pour le compte de l’autre membre incluant la signature des
accords-cadres  à  venir,  dans  le  respect  des  dispositions  de  l’article  L.  2123-7  du  Code  de  la
Commande publique. Les frais liés aux procédures sont pris en charge par la Ville de Châteauroux.

Chaque membre sera seul responsable de l'exécution des obligations qui lui incombent en vertu de
la convention constitutive pour les opérations dont il  se charge en son nom propre et pour son
propre compte. Chaque membre participe financièrement à hauteur de ses besoins propres.

A titre indicatif, les montants annuels, tous lots confondus, pour la Ville de Châteauroux, seront de
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442 000 € HT au minimum. Aucun minimum de montants annuels, tous lots confondus, n’est prévu
pour la communauté d’agglomération Châteauroux Métropole. 

Conformément  à  l’article  L.  1414-3  du  Code  général  des  collectivités  locales,  il  est  institué  une
commission d’appel d’offres ad hoc qui comprend un représentant élu parmi les membres ayant voix
délibérative de la commission d'appel d'offres de chaque membre du groupement qui dispose d'une
commission d'appel d'offres, ainsi qu’un suppléant pour chaque membre titulaire.

Il est proposé au Conseil municipal :
- De constituer un groupement de commandes permanent entre la Ville de Châteauroux et la

Communauté  d’agglomération  Châteauroux  Métropole  en  vue  d’assurer  la  fourniture  de
denrées alimentaires et de boissons,

- De désigner, parmi les membres ayant voix délibérative de la Commission d'appel d'offres de
la Ville de Châteauroux, Monsieur Eric CHALMAIN,  représentant titulaire et son suppléant,
Monsieur Roland VRILLON chargés de siéger à la  Commission d'appel d'offres ad hoc  du
groupement de commandes,

- D’approuver la convention constitutive du groupement de commandes permanent, jointe en
annexe,

- D'autoriser le Maire, ou son représentant, à la signer ainsi que ses éventuels avenants.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Finances et Affaires Générales 16 mars 2021
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CONVENTION CONSTITUTIVE 

D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT 

POUR LA FOURNITURE  

DE DENREES ALIMENTAIRES ET DE BOISSONS 
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Préambule - Présentation des membres du groupement  

- Ville de Châteauroux, représentée par son Maire, Monsieur Gil AVEROUS, dûment autorisé par 

une délibération du Conseil Municipal en date du 24 mars 2021, 

- Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole, représentée par son Président, 

Monsieur Gil AVEROUS, dûment autorisé par délibération du Conseil communautaire à la date 

du 15 juillet 2020, ayant lui-même donné délégation de signature à son Directeur général des 

services, Monsieur Alexis CHOUTET, par arrêté n° 518 du 17 juillet 2020. 

Article 1 - Objet de la convention constitutive 

La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole et la Ville de Châteauroux décident de 
constituer un groupement de commandes, conformément aux dispositions des articles L. 2113-6 et 
suivants du Code de la commande publique (CCP), dans l’optique de lancer un accord-cadre à bons de 
commande relatif à la fourniture de denrées alimentaires et de boissons. 

Un des membres assurera un rôle de coordonnateur, chargé de procéder, dans le respect des règles 
de la commande publique, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de 
plusieurs opérateurs économiques pour la réalisation des prestations à mener. 

L’objectif de ce groupement est de mutualiser les besoins dans un souci d’efficacité économique et de 
simplification administrative. 

La présente convention définit les obligations de chaque pouvoir adjudicateur cocontractant du point 
de vue des modalités d’exécution et du financement de cette opération, ainsi que les règles de 
fonctionnement du groupement de commandes. 

Article 2 - Durée de la convention 

La présente convention entre en vigueur à compter de la date de sa signature et s’achève à l’issue des 
mandats électoraux des membres du présent groupement de commandes. 

Article 3 - Désignation du coordonnateur du groupement de commandes 

La Ville de Châteauroux est désignée coordonnateur du groupement pendant toute la durée de la 
convention, chargée d’organiser les opérations de consultation pour la sélection d’opérateurs 
économiques. 

Le coordonnateur peut être représenté par le Directeur général des services. 

Les points de contact du coordonnateur sont : 
Ville de Châteauroux  
Direction de la Commande publique 
Hôtel de Ville 
CS 80509 
36012 Châteauroux Cedex 

Article 4 - Missions du coordonnateur du groupement de commandes 

Le coordonnateur a pour missions : 
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- La définition du calendrier et de l’organisation administrative, juridique et technique de la 
(des) consultation(s) à lancer ; 

- La rédaction des pièces constitutives des dossiers de consultation des entreprises (DCE) ; 
- L’engagement et le suivi des mesures de publicité sur tout support liées à la consultation, 

lorsqu’elles sont prescrites par la réglementation ; 
- La mise en ligne des DCE sur son profil d’acheteur et la gestion de la procédure dématérialisée ; 
- La gestion des procédures de passation des marchés jusqu’à leur notification ; 
- Le secrétariat du groupement de commandes et de la (des) commission(s) d’appel d’offres ad 

hoc, telle que visée à l’article L. 1414-3 du C.G.C.T., si celle-ci doit être désignée car compétente 
en fonction de la procédure retenue et du respect des seuils de procédures formalisées ; 

- Les notifications aux candidats, retenus et non retenus ; 
- La signature des accords-cadres au nom de l’autre membre du groupement ; 
- L’envoi à l’autre membre du groupement d’une copie du (des) marché(s) une fois sa (leur) 

notification effectuée ; 
- La procédure de passation des actes modificatifs éventuels ; 
- D’ester en justice au nom du groupement, sur habilitation expresse des membres du 

groupement ; néanmoins, en application de l’article L. 2113-7 du CCP « les acheteurs membres 
du groupement de commandes sont solidairement responsables des seules opérations de 
passation ou d’exécution du marché qui sont menées conjointement en leur nom et pour leur 
compte, selon les stipulations de la convention constitutive » 

Le coordonnateur ne percevra aucune rémunération particulière du fait des missions découlant de la 
présente convention. Il supportera les frais matériels liés à la procédure (frais postaux, photocopies, 
téléphonie, ...). 

Article 5 – Commission d’appel d’offres ad hoc du groupement de commandes 

Conformément à l’article L. 1414-3 du Code général des collectivités locales (C.G.C.T.), une commission 
d’appel d’offres ad hoc, chargée de procéder au choix de l’offre économiquement la plus avantageuse, 
sera composée des personnalités suivantes : 

- Monsieur Eric CHALMAIN, représentant titulaire de la Ville de Châteauroux, 
- Monsieur Roland VRILLON, représentant suppléant de la Ville de Châteauroux, 
- Monsieur Dominique TOURRES, représentant titulaire de Châteauroux Métropole,  
- Madame Catherine DUPONT, représentante suppléante de Châteauroux Métropole, 

Le rapport d’analyse des offres qui servira de support à la prise de décision de la commission d’appel 
d’offres du groupement sera réalisé conjointement par les différents services de Châteauroux 
Métropole et de la Ville de Châteauroux. 

Article 6 - Engagements des membres du groupement de commandes 

Chaque membre du groupement s’engage à : 

- transmettre un état de ses besoins qualitatifs et quantitatifs prévisionnels pour le projet de 
prestations à réaliser sur l’ensemble de cette opération ; 

- participer aux réunions de la commission d’appel d’offres du groupement, si celle-ci est 
amenée à être saisie par le coordonnateur ; 

- s’informer mutuellement sur tout litige né à l’occasion de la passation du marché et/ou de 
tout problème survenant dans l’exécution des marchés et à communiquer toute information 
ou pièce relative aux litiges et contentieux formés au titre de l'exécution du marché ; 

- se conformer au respect des engagements découlant des choix effectués, notamment dans le 
cadre de la présente convention. 
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Article 7 - Cadre juridique des achats des membres du groupement 

Le coordonnateur organisera les mises en concurrence nécessaires à l’ensemble des prestations, dans 
le cadre des règles prévues par le code de la commande publique, telles qu’issues de l’ordonnance 
n°2018-1074 du 26 novembre 2018 et du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie 
réglementaire du code de la commande publique (textes applicables à la date de signature de la 
présente convention), et/ou par toute disposition venant compléter ou abroger ces dites règles 
pendant toute la durée de la convention. 

Article 8 – Définition des besoins de chaque membre 

Les besoins communs aux deux membres consistent en la fourniture de denrées alimentaires et de 
boissons de toutes natures. 

Ces besoins sont répartis entre les collectivités selon les services utilisateurs : 
- services communaux, particulièrement le service de la restauration collective,  
- services communautaires, particulièrement le service protocole. 

La première procédure lancée dans le cadre de la présente convention a pour objet un accord-cadre, 
d’une durée d’un an renouvelable trois fois, définissant des minimums pour chacun des 25 lots. 
Le minimum des montants annuels, tous lots confondus, pour la Ville de Châteauroux, est de 
442 000 € HT.  
Aucun minimum de montants annuels n’est prévu pour aucun des lots pour la Communauté 
d’agglomération Châteauroux Métropole.  

Article 9 – Répartition financière entre chaque membre du groupement 

Chaque membre du groupement supporte les charges liées à leurs besoins propres tels que 
préalablement définis. 

Les besoins propres à chaque membre seront déterminés selon la répartition prévue par les cahiers 
des charges des accords-cadres et fixée par chaque bon de commande émis (selon qu’il émane de l’un 
ou l’autre des membres du groupement) et par tout détail quantitatif estimatif, tout bordereau de prix 
ou toute décomposition du prix forfaitaire faisant apparaître les prestations à la charge de chacune 
des parties.  

Article 10 - Nouvelle adhésion au groupement de commandes 

Aucune personne, aucun autre organisme de quelque forme que ce soit, non adhérent à la présente 
convention constitutive de groupement de commandes, ne peut bénéficier des prestations découlant 
du premier accord-cadre relevant de la (des) consultation(s) à venir, pour l’objet défini à l’article 1, dès 
lors que l’avis d’appel public à la concurrence aura été publié. 

Un nouveau membre pourra être intégré au groupement de commandes sous réserve de la conclusion 
d'un avenant entre tous les membres du groupement. Cette nouvelle adhésion pourra intervenir avant 
le lancement de la procédure relative à l’accord-cadre concerné par la présente convention ou à 
l’occasion de la reconduction à la date anniversaire si le marché originel est bien conclu sous la forme 
d’un accord-cadre se renouvelant de manière annuelle, à condition toutefois de recueillir l’accord du 
prestataire titulaire du marché. 
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Article 11 – Retrait d’un membre du groupement de commandes 

Le retrait d’un membre du groupement de commandes n’est possible que sous réserve de la conclusion 
d'un avenant entre tous les membres du groupement. Ce retrait ne pourra intervenir qu’avant le 
lancement de toute procédure relative à l’objet du (ou des) marché(s) concerné(s) par la présente 
convention.  

Il est également possible en cas de force majeure ou en cas d’infructuosité ou de déclaration sans suite 
d’une ou de plusieurs procédures de consultation n’ayant pu aboutir. 

Article 12 - Avenant à la convention constitutive du groupement de commandes 

Le contenu de la présente convention constitutive ne peut être modifié que par la conclusion d’un 

avenant entre les membres du groupement. 

Article 13 – Litiges – Attribution de compétence juridictionnelle 

Les parties prenantes à la présente convention s’engagent à résoudre entre elles, à l’amiable, tout 

différend pouvant naître de l’interprétation et de l’exécution de la présente convention. 

En cas d’échec, le litige persistant fera l’objet d’une tentative de conciliation organisée par le Président 

du Tribunal Administratif compétent du siège du coordonnateur, en application de l’article L 211-4 du 

Code de justice administrative.  

En l’absence de l’aboutissement de la conciliation, le litige sera soumis au tribunal administratif de 

Limoges. 

 

SIGNATURES PORTANT ENGAGEMENT DES MEMBRES DU GROUPEMENT 

Fait en deux exemplaires originaux remis à chaque membre, 

Signatures électroniques 

Pour Châteauroux Métropole, Pour la Ville de Châteauroux,  



Direction de la Commande Publique 

Commission Finances et Affaires Générales du 16/03/21

Conseil Municipal du 24/03/21

5 :  Constitution d'un groupement de commandes  permanent pour  des  prestations  d'entretien
ménager  des  bâtiments  

Le rapporteur : M. Stéphane ZECCHI

La  Ville  de  Châteauroux,  la  Communauté  d’agglomération  Châteauroux  Métropole et  le  Centre
Communal  d’Action  Sociale  de  Châteauroux  ont  comme  besoin  commun  d’assurer  l’entretien
ménager de ses bâtiments.

De ce fait,  il  est opportun de constituer un groupement de commandes permanent, sur toute la
durée du mandat, au sens de l’article L. 2113-6 du Code de la commande publique, afin de lancer
une procédure commune pour aboutir à la conclusion de marchés publics, sous la forme d’accords-
cadres  à  bons  de  commande (article  L.  2125-1  1°  du  Code  de  la  commande publique)  pour  la
première consultation qui sera lancée.

La Ville de Châteauroux se voit confier la charge de mener les procédures de passation des accords-
cadres dans leur intégralité au nom et pour le compte des autres membres incluant la signature des
accords-cadres  à  venir,  dans  le  respect  des  dispositions  de  l’article  L.  2123-7  du  Code  de  la
Commande publique. Les frais liés aux procédures sont pris en charge par la Ville de Châteauroux.

Chaque membre sera seul responsable de l'exécution des obligations qui lui incombent en vertu de
la convention constitutive pour les opérations dont il  se charge en son nom propre et pour son
propre compte. Chaque membre participe financièrement à hauteur de ses besoins propres.

1



A titre indicatif, les montants pour la durée initiale annuelle de l’accord-cadre, tous lots confondus,
pour la Ville de Châteauroux, seront de 222 000,00 € HT au minimum et de 688 000,00 € HT au
maximum.

Les montants pour la durée initiale de l’accord-cadre, tous lots confondus, pour la communauté
d’agglomération  Châteauroux  Métropole,  seront  de  13 000,00  €  HT  au  minimum  et  de
104 000,00 € HT au maximum.

Les montants pour la durée totale de l’accord-cadre, tous lots confondus, pour le Centre Communal
d’Action  Sociale  de  Châteauroux,  seront  de  3 500,00  €  HT  au  minimum  et  de  31 000  €  HT  au
maximum.

Conformément  à  l’article  L.  1414-3  du  Code  général  des  collectivités  locales,  il  est  institué  une
commission d’appel d’offres ad hoc qui comprend un représentant élu parmi les membres ayant voix
délibérative de la commission d'appel d'offres de chaque membre du groupement qui dispose d'une
commission d'appel d'offres, ainsi qu’un suppléant pour chaque membre titulaire.

Il est proposé au Conseil municipal :
- De constituer un groupement de commandes permanent entre la Ville de Châteauroux, la

Communauté  d’agglomération  Châteauroux  Métropole  et  le  Centre  Communal  d’Action
Sociale de Châteauroux en vue d’assurer des prestations d’entretien ménager des bâtiments,

- De désigner, parmi les membres ayant voix délibérative de la Commission d'appel d'offres de
la  Ville  de  Châteauroux,  Monsieur  Éric  CHALMAIN  votre  représentant  titulaire  et  son
suppléant, Monsieur Roland VRILLON chargés de siéger à la Commission d'appel d'offres ad
hoc du groupement de commandes,

- D’approuver la convention constitutive du groupement de commandes permanent, jointe en
annexe,

- D'autoriser le Maire, ou son représentant, à la signer ainsi que ses éventuels avenants.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Finances et Affaires Générales 16 mars 2021
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Préambule - Présentation des membres du groupement  

- Ville de Châteauroux, représentée par son Maire, Monsieur Gil AVEROUS, dûment autorisé par 

une délibération du Conseil Municipal en date du 24 mars 2021, 

- Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole, représentée par son Président, 

Monsieur Gil AVEROUS, dûment autorisé par délibération du Conseil communautaire à la date 

du 15 juillet 2020, ayant lui-même donné délégation de signature à son Directeur général des 

services, Monsieur Alexis CHOUTET, par arrêté n° 518 du 17 juillet 2020. 

- Centre Communal d'Action Sociale (C.C.A.S.), représenté par son Président, dûment autorisé 

par délibération du Conseil d'administration à la date 18 mars 2021 ayant lui-même donné 

délégation de pouvoir à la Vice-présidente, Madame Imane JBARA-SOUNNI, par arrêté 

n° A 2020-06 du 24 juillet 2020, 

Article 1 - Objet de la convention constitutive 

La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole, la Ville de Châteauroux et le Centre 
Communal d’Action Sociale de Châteauroux décident de constituer un groupement de commandes, 
conformément aux dispositions des articles L. 2113-6 et suivants du Code de la commande publique 
(CCP), dans l’optique de lancer des accords-cadres à bons de commande relatifs aux prestations 
d’entretien ménager des bâtiments. 

Un des membres assurera un rôle de coordonnateur, chargé de procéder, dans le respect des règles 
de la commande publique, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de 
plusieurs opérateurs économiques pour la réalisation des prestations à mener. 

L’objectif de ce groupement est de mutualiser les besoins dans un souci d’efficacité économique et de 
simplification administrative. 

La présente convention définit les obligations de chaque pouvoir adjudicateur cocontractant du point 
de vue des modalités d’exécution et du financement de cette opération, ainsi que les règles de 
fonctionnement du groupement de commandes. 

Article 2 - Durée de la convention 

La présente convention entre en vigueur à compter de la date de sa signature et s’achève à l’issue des 
mandats électoraux des membres du présent groupement de commandes. 

Article 3 - Désignation du coordonnateur du groupement de commandes 

La Ville de Châteauroux est désignée coordonnateur du groupement pendant toute la durée de la 
convention, chargée d’organiser les opérations de consultation pour la sélection d’opérateurs 
économiques. 

Le coordonnateur peut être représenté par le Directeur général des services. 

Les points de contact du coordonnateur sont : 
Ville de Châteauroux  
Direction de la Commande publique 
Hôtel de Ville 
CS 80509 
36012 Châteauroux Cedex 
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Article 4 - Missions du coordonnateur du groupement de commandes 

Le coordonnateur a pour missions : 

- La définition du calendrier et de l’organisation administrative, juridique et technique de la 
(des) consultation(s) à lancer ; 

- La rédaction des pièces constitutives des dossiers de consultation des entreprises (DCE) ; 
- L’engagement et le suivi des mesures de publicité sur tout support liées à la consultation, 

lorsqu’elles sont prescrites par la réglementation ; 
- La mise en ligne des DCE sur son profil d’acheteur et la gestion de la procédure dématérialisée ; 
- La gestion des procédures de passation des marchés jusqu’à leur notification ; 
- Le secrétariat du groupement de commandes et de la (des) commission(s) d’appel d’offres ad 

hoc, telle que visée à l’article L. 1414-3 du C.G.C.T., si celle-ci doit être désignée car compétente 
en fonction de la procédure retenue et du respect des seuils de procédures formalisées ; 

- Les notifications aux candidats, retenus et non retenus ; 
- Les signatures des accords-cadres au nom des autres membres du groupement ; 
- L’envoi aux autres membres du groupement d’une copie du (des) marché(s) une fois sa (leur) 

notification effectuée ; 
- La procédure de passation des actes modificatifs éventuels ; 
- D’ester en justice au nom du groupement, sur habilitation expresse des membres du 

groupement ; néanmoins, en application de l’article L. 2113-7 du CCP « les acheteurs membres 
du groupement de commandes sont solidairement responsables des seules opérations de 
passation ou d’exécution du marché qui sont menées conjointement en leur nom et pour leur 
compte, selon les stipulations de la convention constitutive » 

Le coordonnateur ne percevra aucune rémunération particulière du fait des missions découlant de la 
présente convention. Il supportera les frais matériels liés à la procédure (frais postaux, photocopies, 
téléphonie, ...). 

Article 5 – Commission d’appel d’offres ad hoc du groupement de commandes 

Conformément à l’article L. 1414-3 du Code général des collectivités locales (C.G.C.T.), une commission 
d’appel d’offres ad hoc, chargée de procéder au choix de l’offre économiquement la plus avantageuse, 
sera composée des personnalités suivantes : 

- Monsieur Eric CHALMAIN, représentant titulaire de la Ville de Châteauroux, 
- Monsieur Roland VRILLON, représentant suppléant de la Ville de Châteauroux, 
- Monsieur Dominique TOURRES, représentant titulaire de Châteauroux Métropole,  
- Madame Catherine DUPONT, représentante suppléante de Châteauroux Métropole, 
- Madame Imane JBARA-SOUNNI, représentante titulaire du Centre Communal d'Action Sociale 

(C.C.A.S.) de Châteauroux, 
- Madame Danielle EBRAS, représentante suppléante du Centre Communal d'Action Sociale 

(C.C.A.S.) de Châteauroux. 

Le rapport d’analyse des offres qui servira de support à la prise de décision de la commission d’appel 
d’offres du groupement sera réalisé conjointement par les différents services de Châteauroux 
Métropole et de la Ville de Châteauroux. 

Article 6 - Engagements des membres du groupement de commandes 

Chaque membre du groupement s’engage à : 
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- transmettre un état de ses besoins qualitatifs et quantitatifs prévisionnels pour le projet de 
prestations à réaliser sur l’ensemble de cette opération ; 

- participer aux réunions de la commission d’appel d’offres du groupement, si celle-ci est 
amenée à être saisie par le coordonnateur ; 

- s’informer mutuellement sur tout litige né à l’occasion de la passation du marché et/ou de 
tout problème survenant dans l’exécution des marchés et à communiquer toute information 
ou pièce relative aux litiges et contentieux formés au titre de l'exécution du marché ; 

- se conformer au respect des engagements découlant des choix effectués, notamment dans le 
cadre de la présente convention. 

Article 7 - Cadre juridique des achats des membres du groupement 

Le coordonnateur organisera les mises en concurrence nécessaires à l’ensemble des prestations, dans 
le cadre des règles prévues par le code de la commande publique, telles qu’issues de l’ordonnance 
n°2018-1074 du 26 novembre 2018 et du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie 
réglementaire du code de la commande publique (textes applicables à la date de signature de la 
présente convention), et/ou par toute disposition venant compléter ou abroger ces dites règles 
pendant toute la durée de la convention. 

Article 8 – Définition des besoins de chaque membre 

Les besoins communs aux trois membres consistent en la réalisation de prestations d’entretien 
ménager de bâtiments. 

Ces besoins sont répartis entre les collectivités selon les bâtiments concernés. 

La première procédure lancée dans le cadre de la présente convention a pour objet un accord-cadre, 
d’une durée d’un an reconductible une fois, définissant des minimums et maximums pour chacun des 
6 lots par collectivité. 
 

Tous lots confondus Minimum annuel en € HT Maximum annuel en € HT 

Ville de Châteauroux 222 000 € 688 000 € 

Châteauroux Métropole 18 000 € 124 000 € 

CCAS 3 500 € 31 000 € 

 
Article 9 – Répartition financière entre chaque membre du groupement 

Chaque membre du groupement supporte les charges liées à leurs besoins propres tels que 
préalablement définis. 

Les besoins propres à chaque membre seront déterminés selon la répartition prévue par les cahiers 
des charges des accords-cadres et fixée par chaque bon de commande émis (selon qu’il émane de l’un 
ou l’autre des membres du groupement) et par tout détail quantitatif estimatif, tout bordereau de prix 
ou toute décomposition du prix forfaitaire faisant apparaître les prestations à la charge de chacune 
des parties.  

Article 10 - Nouvelle adhésion au groupement de commandes 

Aucune personne, aucun autre organisme de quelque forme que ce soit, non adhérent à la présente 
convention constitutive de groupement de commandes, ne peut bénéficier des prestations découlant 
du premier accord-cadre relevant de la (des) consultation(s) à venir, pour l’objet défini à l’article 1, dès 
lors que l’avis d’appel public à la concurrence aura été publié. 
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Un nouveau membre pourra être intégré au groupement de commandes sous réserve de la conclusion 
d'un avenant entre tous les membres du groupement. Cette nouvelle adhésion pourra intervenir avant 
le lancement de toute procédure relative à l’accord-cadre concerné par la présente convention ou à 
l’occasion de la reconduction à la date anniversaire si le marché originel est bien conclu sous la forme 
d’un accord-cadre se renouvelant de manière annuelle, à condition toutefois de recueillir l’accord du 
prestataire titulaire du marché. 

Article 11 – Retrait d’un membre du groupement de commandes 

Le retrait d’un membre du groupement de commandes n’est possible que sous réserve de la conclusion 
d'un avenant entre tous les membres du groupement. Ce retrait ne pourra intervenir qu’avant le 
lancement de toute procédure relative à l’objet du (ou des) marché(s) concerné(s) par la présente 
convention.  

Il est également possible en cas de force majeure ou en cas d’infructuosité ou de déclaration sans suite 
d’une ou de plusieurs procédures de consultation n’ayant pu aboutir. 

Article 12 - Avenant à la convention constitutive du groupement de commandes 

Le contenu de la présente convention constitutive ne peut être modifié que par la conclusion d’un 

avenant entre les membres du groupement. 

Article 13 – Litiges – Attribution de compétence juridictionnelle 

Les parties prenantes à la présente convention s’engagent à résoudre entre elles, à l’amiable, tout 

différend pouvant naître de l’interprétation et de l’exécution de la présente convention. 

En cas d’échec, le litige persistant fera l’objet d’une tentative de conciliation organisée par le Président 

du Tribunal Administratif compétent du siège du coordonnateur, en application de l’article L 211-4 du 

Code de justice administrative.  

En l’absence de l’aboutissement de la conciliation, le litige sera soumis au tribunal administratif de 

Limoges. 
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SIGNATURES PORTANT ENGAGEMENT DES MEMBRES DU GROUPEMENT 

Fait en deux exemplaires originaux remis à chaque membre, 

Signatures électroniques 

Pour Châteauroux Métropole, Pour la Ville de Châteauroux,  

 

  

 

 

Pour le Centre communal d’action sociale, 

  



Direction de la Commande Publique 

Commission Finances et Affaires Générales du 16/03/21

Conseil Municipal du 24/03/21

6 : Fourniture de denrées alimentaires et de boissons - Avis avant lancement

Le rapporteur : M. Stéphane ZECCHI

Afin de conclure, ensemble, un accord-cadre de fourniture de denrées alimentaires et de boissons,
les  personnes  publiques  suivantes  ont  constitué  un  groupement  de  commande :  la  Ville  de
Châteauroux et la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole.

La procédure menée par la Ville de Châteauroux en tant que coordonnateur du groupement relève de
la  procédure  d’appel  d’offres  du  fait  du  montant  global  minimal  susceptible  d’être  consommé
(1 768 000 € HT) sur la durée maximale envisagée. 

Les montants minimaux annuels, en euros hors taxe, sont les suivants pour la Ville de Châteauroux.
La  communauté  d’agglomération  Châteauroux  Métropole  ne  s’engage  sur  aucun  minimum  de
commandes :

Lot Intitulé du lot
Ville de Châteauroux

Minimum annuel de commande

1 viandes et abats de boucherie frais sous vide (bœuf, 
porc, veau et agneau)

40 000 €
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2 viandes de volaille et abats, frais sous vide 35 000 €

3 poissons, produits de la mer, préparations de 
poissons surgelés 40 000 €

4 coquillages, poissons et légumes élaborés 700 €

5 poissons frais et préparations de poissons frais 6 000 €

6 charcuterie, saucisserie, produits tripiers et 
pâtisseries salées fraîches 35 000 €

7 charcuterie, élaborés de volaille sans porc et abats 
élaborés frais sous vide 5 000 €

8 pâtisseries salées et sucrées surgelées et desserts 
glaces 12 000 €

9 crêpes et galettes fraîches 2 000 €

10 légumes, spécialités de pommes de terre surgelées 
et viandes, piècées, hachées et élaborés surgelés

45 000 €

11 épicerie sèche, assaisonnements, conserves de 
légumes, plats élaborés et desserts

45 000 €

12 épicerie : gâteaux secs 2 500 €

13 épicerie et épices surgelés biologiques et/ ou issues 
du commerce équitable 800 €

14 épicerie du terroir  2 000 €

15 fromages portion, à la coupe, râpés et cubes 30 000 €

16 fromages de fabrication fermière 5 000 €

17 ovoproduits, laits, beurres, crèmes, yaourts, 
fromages blancs et desserts lactés

35 000 €

18 œufs frais, yaourts et desserts lactés bio fermier 3 000 €

19 yaourts et desserts lactés fabrication fermière 3 000 €

20 légumes et fruits 1ère gamme 25 000 €

21 légumes et fruits de saison 7 000 €

22 légumes et fruits de 4ème et 5ème gamme 25 000 €

23 pommes de terre de 4ème et 5ème gamme à Haute 
Valeur Environnementale ou équivalent 3 000 €

24 boissons 10 000 €
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25 boulangerie, pâtisserie sucrée et viennoiseries 
fraîches

25 000 €

Le marché sera conclu pour une durée initiale d’une année, reconductible trois fois. Sur la base des
minimums  venant  d’être  annoncés,  les  dépenses  a  minima  seraient  chiffrées  à  hauteur  de  
442 000 €  H.T. pour une année, soit  1 768 000 € H.T. si le marché devait être exécuté au terme de ses
4 années. Aucun maximal contractuel n’est prévu.

Il est proposé au Conseil Municipal :

- d’autoriser le  Maire à lancer la  procédure selon les dispositions précédemment énoncées et
d’inscrire les crédits correspondants aux budgets concernés,

- d’autoriser le Maire, ou par subdélégation le Directeur Général des Services, à signer les futurs
accords-cadres qui découleront de la procédure.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Finances et Affaires Générales 16 mars 2021

3
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Commission Finances et Affaires Générales du 16/03/21

Conseil Municipal du 24/03/21

7 : Prestations d'entretien ménager des bâtiments - Avis avant lancement

Le rapporteur : M. Stéphane ZECCHI

Afin de conclure, ensemble, un accord-cadre de prestations d'entretien ménager des bâtiments, les
personnes publiques suivantes ont constitué un groupement de commande : la Ville de Châteauroux,
la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole et le Centre Communal d’Action Sociale de
Châteauroux.

La procédure menée par la Ville de Châteauroux en tant que coordonnateur du groupement relève de
la  procédure  d’appel  d’offres  du  fait  du  montant  global  maximal  susceptible  d’être  consommé
(1 646 000,00 € HT) sur la durée maximale envisagée. Le recours à la procédure dite des petits lots est
envisagé sur le lot 6.

Les montants minimaux et maximaux annuels, en euros hors taxe, par collectivité, sont les suivants : 

Lot Intitulé du lot Ville de
Châteauroux

Châteauroux
Métropole

CCAS

1 Prestations  d'entretien  ménager  des
bâtiments situés principalement dans
les zones Saint Jean, Balsan, Beaulieu
et extérieures

Minimum :
84 000,00 € HT

Maximum : 
Minimum :

7 000,00 € HT
Minimum : 

3 500,00 € HT
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285 000,00 € HT

Maximum : 

35 000,00 €
HT

Maximum : 

25 000,00 €
HT

2

Prestations  d'entretien  ménager  des
bâtiments situés principalement dans
les  zones  Centre-Ville,  Saint
Christophe, Vaugirard

Minimum :
50 000,00 € HT

Maximum : 

145 000,00 € HT

3
Prestations  d'entretien  ménager  de
l'Hôtel De Ville

Minimum :
50 000,00 € HT

Maximum : 

130 000,00 € HT

4 Nettoyage des vitres

Minimum :
8 000,00 € HT

Maximum : 

38 000,00 € HT

Minimum :
1 000,00 € HT

Maximum : 

14 000,00 €
HT

Maximum : 

6 000,00 € HT

5
Prestations d'entretien ménager  des
6 parkings en ouvrage

Minimum :
30 000,00 € HT

Maximum : 

90 000,00 € HT

Minimum :
4 000,00 € HT

Maximum : 

20 000,00 €
HT

6 
Prestations  d'entretien  ménager  du
MACH 36

Minimum :
1 000,00 € HT

Maximum : 

35 000,00 €
HT

 

Le marché sera conclu pour une durée initiale d’une année, reconductible une fois. Sur la base des
minimums et maximums venant d’être annoncés, les dépenses a minima seraient chiffrées à hauteur
de 238 500 €  H.T. pour une année, soit  477 000,00 € H.T. si le marché devait être exécuté au terme
de ses 2 années. Elles seraient a maxima chiffrées à hauteur de 823 000 €  H.T. pour une année, soit
1 646 000,00 € H.T. si le marché devait être exécuté au terme de ses 2 années. 

Il est proposé au Conseil Municipal :
- d’autoriser le Maire à lancer la procédure selon les dispositions précédemment énoncées et
d’inscrire les crédits correspondants aux budgets concernés,
- d’autoriser  le  Maire,  ou par  subdélégation le  Directeur Général  des Services,  à signer les
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futurs accords-cadres qui découleront de la procédure.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Finances et Affaires Générales 16 mars 2021
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Commission Finances et Affaires Générales du 16/03/21

Conseil Municipal du 24/03/21

8 : Personnel Communal : Modification du tableau des effectifs 2021

Le rapporteur : M. Stéphane ZECCHI

A la suite de départs, notamment en retraite, et afin de permettre l’intégration du personnel de
l’ACGCS, il est nécessaire de procéder au recrutement d’agents stagiaires et de contractuels.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de modifier le tableau des effectifs au titre de l'année 2021
approuvé par le Conseil Municipal du 15 décembre 2020.

…/…
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TABLEAU DES EFFECTIFS – VILLE DE CHATEAUROUX

FILIERE GRADE OU
EMPLOI CATEGORIE CREATIONS DE

POSTES OBSERVATIONS

Administrative Attaché A 3 En vue d’un
recrutement et
de l’intégration
du personnel

ACGCS

Rédacteur
Principal de 

1ère classe
B 1

Adjoint
Administratif
Principal de 

1ère classe

C 3
En vue de

l’intégration du
personnel

ACGCS
Adjoint

Administratif
Principal de 
2ème classe

C 1

Adjoint
Administratif
Principal de 
2ème classe à 

50 %

C 1

Technique Adjoint
Technique C 1 En vue d’un

recrutement

Sociale Educateur de
Jeunes Enfants A 1

En vue de
l’intégration du

personnel
ACGCS

Moniteur
Educateur

Intervenant
Familial

B 2

Médico-
Sociale

Puéricultrice
Classe

Supérieure
A 1

Animation Animateur
Principal de 

B 2 En vue de
l’intégration du
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1ère classe

personnel
ACGCSAnimateur

Principal de 
2ème classe

B 1

Adjoint
d’Animation
Principal de 

1ère classe

C 4

En vue de
l’intégration du

personnel
ACGCS

Adjoint
d’Animation
Principal de 
2ème classe

C 7

Adjoint
d’Animation
Principal de 
2ème classe à 

70 %

C 1

Adjoint
d’Animation
Principal de 
2ème classe à 

69 %

C 1

Adjoint
d’Animation C 4

TOTAL 34

32,89 ETP

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Finances et Affaires Générales 16 mars 2021
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DOCUMENT ANNEXE POUR LE CONSEIL MUNICIPAL 

DU 24 MARS 2021 

 
 

JUSTIFICATIONS DES CREATIONS DE POSTES (34) 

 
 

FILIERE ADMINISTRATIVE : 
 
3 Attachés 
1 Rédacteur Principal de 1ère classe 
 
En vue d’un recrutement et de l’intégration du personnel ACGCS 
 
 
3 Adjoints Administratifs Principaux de 1ère classe 
2 Adjoints Administratifs Principaux de 2ème classe 
 
En vue de l’intégration du personnel ACGCS 
 
 

FILIERE TECHNIQUE : 
 
1 Adjoint Technique 
 
En vue d’un recrutement en remplacement d’un agent en longue maladie à l’accueil collectif à la 
Maison des Lutins 
 
 

FILIERE SOCIALE : 
 
1 Educateur de Jeunes Enfants 
2 Moniteurs Educateur Intervenant Familial 
 
En vue de l’intégration du personnel ACGCS 
 
 

FILIERE MEDICO-SOCIALE : 
 
1 Puéricultrice Classe Supérieure 
 
En vue de l’intégration du personnel ACGCS 
 
 

FILIERE ANIMATION : 
 
1 Animateur Principal de 1ère classe 
2 Animateurs Principaux de 2ème classe 
 
En vue de l’intégration du personnel ACGCS 
 
 
 

…/… 
 
 
 



 
4 Adjoints d’Animation Principaux de 1ère classe 
7 Adjoints d’Animation Principaux de 2ème classe 
1 Adjoint d’Animation Principal de 2ème classe à 70 % 
1 Adjoint d’Animation Principal de 2ème classe à 69 % 
4 Adjoints d’Animation 
 
En vue de l’intégration du personnel ACGCS 



Ressources Humaines 

Commission Finances et Affaires Générales du 16/03/21

Conseil Municipal du 24/03/21

9 : Temps de travail des agents de la Ville de Châteauroux

Le rapporteur : M. Stéphane ZECCHI

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, notamment son article 7-1,

Vu  la  loi  n°2001-2  du  3  janvier  2001  relative  à  la  résorption  de  l’emploi  précaire  et  de  la
modernisation du recrutement dans la fonction publique territoriale ainsi qu’au temps de travail
dans la fonction publique territoriale,

Vu la loi n°2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de la solidarité,

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son
article 47,

Vu le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de
travail dans la fonction publique d’Etat modifié,

Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction

1



publique territoriale,

Vu  le  décret  n°2004-878  du  26  août  2004  relatif  au  compte  épargne-temps  dans  la  fonction
publique territoriale modifié,

Vu la circulaire NOR : RDFF1710891C du 31 mars 2017 relative à l’application des règles en matière
de temps de travail dans les trois versants de la fonction publique,

Considérant que les collectivités territoriales et les établissements publics doivent définir les règles
relatives au temps de travail de leurs agents, dans les limites de celles applicables aux agents de
l’Etat,

La durée du travail définie pour les agents des services de la Ville de Châteauroux est de 1 577
heures par an depuis 2008 et la mise en œuvre de la journée de solidarité. Ce temps de travail,
inférieur  aux  1 607  heures  prévues  à  l’article  1  du  décret  n°2000-815  du  25  août  2000,  est
notamment dû au régime des congés, antérieur à la loi  n°2001-2 du 3 janvier 2001 et maintenu
comme cela était permis jusque-là.

La circulaire du 31 mars 2017 incitait les collectivités territoriales à se conformer à la durée légale
du travail en mettant fin aux régimes dérogatoires, en limitant les autorisations spéciales d’absence
et en contrôlant la mise en œuvre de l’attribution des jours de réduction de temps de travail. Plus
récemment, la loi de transformation de la fonction publique a enjoint les collectivités territoriales et
établissements publics à délibérer sur les temps de travail lorsque ceux-ci résultaient de dispositions
antérieures à la loi du 3 janvier 2001.

Enfin, à l’occasion de contrôles exercés en 2019 et 2020 dans les services de la Ville de Châteauroux
et de la Communauté d’agglomération, la Chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire a
relevé  le  non-respect  des  dispositions  relatives  au  temps  de  travail  dans  la  fonction  publique
territoriale.

Ainsi,  pour  se  conformer  à  l’obligation  légale  qui  s’impose  à  la  Ville  de  Châteauroux,  et  avec
l’objectif que l’augmentation du temps de travail conduise à améliorer l’organisation des services et
en permette l’adaptation aux besoins des usagers, la durée du travail des agents va être portée à
1 607 heures par an.

La mise en œuvre de cette nouvelle durée du travail sera effective au plus tard le 1 er janvier 2022
pour l’ensemble des services.

Les  adaptations  des  différents  cycles  de travail  des  services  à cette  nouvelle  disposition  seront
présentées  au  comité  technique  commun  avant  d’être  soumises  à  l’approbation  du  Conseil
municipal.

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter ce nouveau temps de travail de référence.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Finances et Affaires Générales 16 mars 2021

2



Ressources Humaines 

Commission Finances et Affaires Générales du 16/03/21
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10 :  Convention  de  mise  à  disposition  de  personnel  de  la  Ville  de  Châteauroux  au  Centre
Communal d'Action Sociale (CCAS) de Châteauroux

Le rapporteur : M. Stéphane ZECCHI

La Ville de Châteauroux a souhaité confier au Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) la gestion
et  l’animation  de  l’épicerie  solidaire  «  Le  Petit  Plus  »  jusque-là  assurées  par  l’Association
Castelroussine pour la Gestion des Centres socio-culturels (A.C.G.C.S.). Pour ce faire, la commune de
Châteauroux met à disposition du C.C.A.S. une adjointe d’animation principale de 1 ère classe à temps
non complet.

La convention signée entre la commune de Châteauroux et le C.C.A.S. fixe les conditions prévues
pour cette mise à disposition.

La présente convention est souscrite pour neuf mois à compter du 1er avril 2021. Ainsi que le prévoit
le II de l’article 61-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale, cette mise à disposition a lieu à titre gracieux.

Il est proposé au Conseil  municipal d’approuver les termes de cette convention et d’autoriser le
Maire ou son représentant à la signer.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Finances et Affaires Générales 16 mars 2021
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL DE LA VILLE DE 
CHÂTEAUROUX AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE CHÂTEAUROUX 

 
 
Entre 

Monsieur Gil Avérous, agissant en qualité de Maire de la Ville de Châteauroux, au nom et pour le compte 
de la Ville de Châteauroux en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 24 mars 2021, 

d’une part, 
 
Et 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), représenté par sa Vice-Présidente Imane Jbara-Sounni, 

d’autre part 
 

 
IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 

 
Dans le cadre de la municipalisation de l'Association Castelroussine pour la Gestion des Centres socio-
culturels  (ACGCS), la Ville de Châteauroux a souhaité confier au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
la gestion et l’animation de l’Epicerie Solidaire « Le Petit Plus ». 
 
ARTICLE 1 : 
 
Pour ce faire, la Ville de Châteauroux met à disposition du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) une 
adjointe d’animation principale 1ère classe pour assurer le fonctionnement de l’Epicerie Solidaire « Le Petit 
Plus » de Vaugirard. 

Dans ce cadre, ses missions sont :  
 Préparation des commandes, réception des livraisons, gestion des stocks, organisation des ventes, 

gestion de la caisse, 
 Coordination et accompagnement de l’équipe de bénévoles lors des ventes, 
 Accueil des familles pour les formalités administratives et étude des dossiers, 
 Orientation des habitants selon les demandes vers les services du centre socio-culturel, 
 Animation de la commission d’admission de l’épicerie, 
 Mise en place d’ateliers (cuisine, santé, budget …), 
 Elaboration du budget, suivi budgétaire et demandes de subvention. 

 
Le coût chargé de cette adjointe d’animation est estimé à 36 936 € pour une année complète. 
L’agent intervient à hauteur de 16 heures hebdomadaires pour cette mission. 
La présente convention définit les engagements réciproques des deux parties.  
 

 



   

 
ARTICLE 2 : 

L’agent concerné est rémunéré par la Ville de Châteauroux pendant la durée de la mise à disposition, sa 
position est dite en activité de la Ville de Châteauroux. 
 
ARTICLE 3 : 

L’agent concerné dépend du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Châteauroux pour ses conditions 
de travail (horaires, lieu de travail, jours de travail...). 
 
ARTICLE 4 : 

L’agent concerné dépend de la Ville de Châteauroux pour : 

- les autorisations de travail à temps partiel, 
- les congés pour formation professionnelle ou syndicale, après accord du Centre Communal 

d’Action Sociale (CCAS) de Châteauroux, 
- le pouvoir disciplinaire, sur rapport établi par le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de 

Châteauroux, 
- le déroulement de sa carrière,  
- l'évaluation annuelle,  
- la prise en charge de la formation et des frais de déplacement ou de missions. 

 
ARTICLE 5 : 

Par application de l’article 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, cette mise à disposition a lieu à titre gracieux.  
 
ARTICLE 6 : 

La présente convention est conclue pour neuf mois à compter du 1er avril 2021.  
 
ARTICLE 7 : 

La présente convention peut être dénoncée à tout moment par l'une ou l'autre des parties, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, avec préavis de trois mois. Il sera mis fin à la convention si l’agent 
demande à être réintégré dans les services municipaux.  

Fait à Châteauroux, le  

Pour la Ville de Châteauroux,     Pour le Centre Communal d’Action Sociale, 
Le Maire,       La Vice-Présidente, 
 
 
 
 
Gil Avérous       Imane Jbara-Sounni 

 



DGA Cohésion Sociale 

Commission Finances et Affaires Générales du 16/03/21

Conseil Municipal du 24/03/21

11 :  Fourrière  municipale  pour  les  animaux  errants  -  participation  financière  et  Avenant  à  la
convention

Le rapporteur : M. Stéphane ZECCHI

La Société Protectrice des Animaux de l’Indre assure le rôle de fourrière pour le compte de la Ville de
Châteauroux, en contrepartie d’une redevance proportionnelle au nombre d’habitants (chiffre INSEE
le plus récent). 

Le montant est revu chaque année conformément à l’article 10 de la convention signée entre le
Maire de la Ville de Châteauroux et le Président de la SPA de l’Indre et prend en com pte la réalité du
service rendu.

Conformément à la convention du 7 février 2018, concernant la SPA de l’Indre, son président nous
informe de la nouvelle tarification, au titre de notre participation aux frais de fonctionnement de la
fourrière départementale animale pour l’année 2021, qui s’établit à 0,63 euros TTC par habitant (en
2020, le tarif s’établissait à 0,62 € TTC/habitant)

Il vous est proposé :

- d’approuver la nouvelle participation de la Ville soit 0,63 euros par habitant.

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’avenant n°4 à la convention du
7 février 2018 relative à la Société protectrice des animaux.
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Avis de commission(s) à définir : 

Commission Finances et Affaires Générales 16 mars 2021
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AVENANT N°4 
 

A la convention du 7 février 2018, régissant la participation financière de la commune de 
Châteauroux aux frais de fonctionnement de la fourrière départementale animale, pour l’année 
2021.  
 
 

ENTRE :  
 
Monsieur Gil Avérous, Maire de Châteauroux agissant en cette qualité et en vertu des délibérations 
du Conseil Municipal en date du 23 mai 2020, 
 

ET, 
 
Monsieur Michel Clairembault, agissant en tant que Président de la Société protectrice des animaux 
de l’Indre, dont le siège est au refuge de Rosiers à Montierchaume. 
 
 
Il est exposé ce qui suit : 
 
Dans le cadre des dispositions prévues par les : 
 

 articles L 2212-1 et L 2212-2 du Code général des collectivités territoriales relatifs aux 
pouvoirs de police du Maire, 

 articles L211-22 et suivants du Code rural et de la pêche maritime qui définissent la 
responsabilité des maires relative à la divagation des chiens et des chats. 

 
Il a été convenu d’un commun accord entre les parties, ce qui suit : 
 
Article 1 – Le refuge de Rosiers à Montierchaume, géré par la S.P.A. de l’Indre, fonctionne en tant 
que fourrière pour la commune de Châteauroux. 
La société s’engage à mettre en œuvre, sur appel de la commune et dans un délai de 48 heures,  
les moyens dont elle dispose pour recueillir les animaux capturés préalablement sur la commune, 
notamment les chiens et les chats en état de divagation sur son territoire et dont les propriétaires ne 
peuvent être identifiés, à les transporter en son centre d’accueil, à les héberger, à en assurer la 
surveillance sanitaire et au besoin faire pratiquer leur euthanasie, conformément à la législation en 
vigueur. 
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Article 2 – Le calcul de la redevance se fait proportionnellement au nombre d'habitants de chaque 
commune du département, en référence à la population municipale de l'année N-1 (source INSEE). 
 
Article 3 – Compte tenu de l’augmentation des charges de fonctionnement pour l’année 2021, le 
mode de calcul définit à l’article 9 de la convention ne s’applique pas. La contribution de l’année 
2021 (approuvée par la délibération n° 2021-      du 24 mars 2021) est fixée à 0,63 euros par habitant 
pour la commune de Châteauroux, ce qui représente au titre de l'exercice 2021 la somme 
de : 27 556,83 euros TTC. 

 
Article 4 – Pour l’année 2021, le règlement de la participation de la commune de Châteauroux 
interviendra dès la signature du présent avenant à la convention d’origine. 

 
 

Fait en 2 exemplaires. 
 
 
 
Le Maire,       Le Président de la S.P.A. de l’Indre, 
 
 
 
  
Gil Avérous        Michel Clairembault 
 



Direction de la Relation aux Usagers 

Commission Finances et Affaires Générales du 16/03/21

Conseil Municipal du 24/03/21

12 : Modification des tarifs relatifs au domaine funéraire

Le rapporteur : M. Stéphane ZECCHI

Suite à la suppression des taxes funéraires au 1er janvier 2021 entérinée par la loi de finances 2021,
la Ville de Châteauroux  a souhaité revoir la grille tarifaire  des prestations funéraires en vigueur au
sein des trois cimetières de la commune, pour une application à compter du 1er avril 2021. 

Les modifications proposées visent d’une part à simplifier la grille tarifaire pour les usagers en fixant
un tarif par type de concession et par durée, et d’autre part à revaloriser les tarifs des concessions
cinéraires,  qui  n’ont  pas  évolué  sur  les  dernières  années  dans  les  mêmes  proportions  que  les
concessions destinées aux inhumations en pleine terre ou en caveau. 

En outre, il  est souhaitable de supprimer les tarifs liés à la location des caveaux construits par la
municipalité et  d’introduire un  tarif  pour  la  revente  de  caveaux,  cavurnes  et  pierres  tombales
d’occasion après reprise administrative des concessions non renouvelées.

La nouvelle grille tarifaire est la suivante :

Tarifs exprimés en euro, non soumis à la TVA
SERVICE ETAT CIVIL – DOMAINE FUNERAIRE 2021

Concessions 15 ans pleine terre ou caveau toutes dimensions
acquisition et renouvellement

410,00
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Concessions 30 ans pleine terre ou caveau toutes dimensions
acquisition et renouvellement

620,00

Concessions 50 ans pleine terre ou caveau toutes dimensions
acquisition et renouvellement

960,00

Vente de caveau d'occasion 1 à 3 places

toutes dimensions

800,00

Vente de caveau d'occasion 4 places et + 2100,00

Vente d'une pierre tombale 400,00

Concession cavurne 15 ans 0,80 m x 0,80 m
acquisition et renouvellement

102,00

Concession cavurne 30 ans 0,80 m x 0,80 m
acquisition et renouvellement

162,00

Concession cavurne 50 ans 0,80 m x 0,80 m
acquisition et renouvellement

252,00

Vente de cavurne d'occasion 0,80 m x 0,80 m 500,00

Concession case de colombarium 15 ans acquisition et renouvellement 413,00

Concession case de colombarium 30 ans acquisition et renouvellement 666,00

Concession case de colombarium 50 ans acquisition et renouvellement 920,00

Concession arbre du souvenir 15 ans 2 m x 1 m
acquisition et renouvellement

622,00

Concession arbre du souvenir 30 ans 2 m x 1 m
acquisition et renouvellement

766,00

Concession arbre du souvenir 50 ans 2 m x 1 m
acquisition et renouvellement

981,00

Caveau ou case provisoire (1er mois) par jour 1,70

Caveau ou case provisoire 
(au-delà du 1er mois)

par jour 1,90

Caveau ou case provisoire 
(au-delà de 3 mois)

par jour 3,20
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Il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver les tarifs proposés, applicables à compter du 1er avril 2021,

- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer tout acte en ce sens.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Finances et Affaires Générales 16 mars 2021

3



DGA Cohésion Sociale 

Commission Affaires Sociales et Sécurité du 16/03/21

Conseil Municipal du 24/03/21

13 : Tarifs applicables aux activités proposées par les équipements socio-culturels intégrés à la
Ville de Châteauroux le 1er avril 2021.

Le rapporteur : Mme Monique RABIER

Le transfert des  activités  de  l’Association  castelroussine  de  gestion  des  centres  socio-culturels
(ACGCS) à la Ville de Châteauroux, à compter du 1er avril 2021, requiert l’application de tarifs.

Pour rappel, les tarifs seront applicables aux équipements suivants :

- Centre socio-culturel Beaulieu,

- Centre socio-culturel Saint-Jean / Saint-Jacques,

- Centre socio-culturel Vaugirard / Saint-Christophe,

- Centre socio-culturel Touvent / Grands Champs

Il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver les tarifs proposés pour l’année 2021, applicables à compter du 1er avril 2021,

- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer tout acte en ce sens.
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Avis de commission(s) à définir : 

Commission Affaires Sociales et Sécurité 16 mars 2021

Commission Finances et Affaires Générales
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DGA Cohésion Sociale 

Commission Affaires Sociales et Sécurité du 16/03/21

Conseil Municipal du 24/03/21

14 : Transfert de l'activité de l'ACGCS à la Ville de Châteauroux

Le rapporteur : Mme Monique RABIER

A la demande de la Ville de Châteauroux, un audit réalisé par le cabinet Espélia durant le premier
semestre  2020,  portant  sur  la  gestion des  centres  socio-culturels,  a  mis  en avant  la  difficulté  à
maintenir  un modèle  associatif,  notamment en termes de gestion financière,  pour assurer  cette
mission.

Au vu des éléments fournis, la Conférence de majorité du 12 octobre 2020 a décidé, à l’unanimité,
de s’engager dans un processus de municipalisation.

Le Conseil d’administration de l’ACGCS du 14 octobre a entériné cette décision.

Le  19 février  2021,  une  Assemblée  générale  extraordinaire  de  l’association  s’est  prononcée
favorablement pour la dissolution, qui sera effective au 31 mars, ainsi que pour la dévolution des
biens de l’ACGCS à la Ville de Châteauroux.

Au 1er avril 2021, la Ville intégrera donc, sous forme de contrat à durée indéterminée, 26 agents de
l’association.

Quatre autres agents seront stagiairisés en vue d’une titularisation au bout d’un an. Trois autres
postes  vacants pour l’heure,  seront  également recrutés  dans cette configuration.  Trois  apprentis
seront intégrés pour finir leur formation.
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Les agents intégreront la DGA Cohésion sociale créée en février 2021.

Les activités relevant de l’enfance, la jeunesse et le secteur adulte seront rattachées à la Direction
Politique de la ville et vie des quartiers au sein d’un service Equipements socio-culturels qui intégrera
également la Maison de quartier Est, structure municipale qui s’inscrit dans les mêmes champs.

Le secteur halte-garderie, micro-crèche,  rejoindra la Direction Enfance, Education-Jeunesse au sein
du service Petite enfance.

Les agents CAF, 19 au total, seront mis à disposition de la Ville de Châteauroux.

Enfin, l’agent Ville, actuellement mis à disposition, réintégrera les services municipaux.

Vu le code du travail et notamment ses articles L1224-1 et L1224-3,

Il est proposé au Conseil municipal :

- de  décider  du  transfert  de  l’activité  de  l’association  ACGCS  à  la  Ville  de  Châteauroux  à
compter du 1er avril 2021, 

- d’autoriser le Maire ou son représentant à procéder aux formalités permettant d’intégrer les
agents de l’ACGCS au sein des services de la Ville de Châteauroux soit en CDI, soit en tant que
stagiaire de la Fonction publique territoriale,

- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer l’ensemble des documents nécessaires au
transfert de cette activité.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Affaires Sociales et Sécurité 16 mars 2021

Commission Finances et Affaires Générales
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Direction de la Culture 

Commission Animation du Territoire du 15/03/21

Conseil Municipal du 24/03/21

15 : Renouvellement de la convention Pluriannuelle d'Objectifs et de Moyens de l'Association de
Gestion des Espaces Culturels (A.G.E.C.) pour la période 2021-2024. 

Le rapporteur : Mme Nahima KHORCHID

La Ville  de Châteauroux assure  le  soutien de la  scène Nationale  Équinoxe (label  national)  et  du
cinéma Apollo par l’intermédiaire d’aides directes (subvention annuelle) et d’un soutien en nature
(travaux,  rénovation,  entretien  des  bâtiments)  à  l’Association  de  Gestion  des  Espaces  Culturels
(A.G.E.C).

Elle en fait un des axes forts de sa politique culturelle, en veillant à garantir l’accès au spectacle
vivant au plus grand nombre par l’intermédiaire d’une programmation riche répondant au mieux aux
attentes de la population et en proposant des activités d’éducation artistique et culturelle.

Afin  de  définir  les  modalités  de  ce  soutien,  l’A.G.E.C.,  gestionnaire  de  la  Scène  Nationale  de
Châteauroux  a  travaillé  au  cours  de  l’année  2020  sur  un  projet  de  convention  pluriannuelle
d’objectifs et de moyens pour la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2024.

Ce travail a été effectué en partenariat avec les différents financeurs de l’A.G.E.C. : l’État (Direction
Régionale des Affaires Culturelles du Centre-Val de Loire), la Ville de Châteauroux, le Conseil régional
du Centre – Val de Loire et le Conseil départemental de l’Indre.

Cette convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens fixe les orientations de la Scène Nationale et
de l’Apollo-Maison de l’image dans les différents domaines suivants :
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- La mise en œuvre concrète du projet artistique et culturel proposé par le directeur,

- Les modalités de financement et les relations avec les partenaires institutionnels, (définition des
moyens permettant la réalisation du projet).

De plus, une convention financière, signée chaque année avec l’A.G.E.C., détermine à la fois le niveau
du soutien accordé à l’association et les modalités du versement des sommes attribuées.

Il  est proposé au Conseil  municipal d’approuver cette convention et d’autoriser le Maire, ou son
représentant, à la signer.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Animation du Territoire 15 mars 2021

Commission Finances et Affaires Générales
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Direction de la Culture 

Commission Animation du Territoire du 15/03/21

Conseil Municipal du 24/03/21

16 :  Subvention de fonctionnement 2021 à l'Association pour la Gestion des Espaces Culturels
(AGEC)  :  conventions  entre la  Ville  et  l'association AGEC pour Equinoxe-Scène Nationale et  le
cinéma Apollo

Le rapporteur : Mme Nahima KHORCHID

Considérant que des élus municipaux sont membres du Conseil d’Administration de cette association
et ne prendront pas part au vote de cette délibération.

Il est proposé au Conseil municipal :
- d’accorder, pour l’année 2021, une subvention de 1 660 000 € à l’Association pour la Gestion des

Espaces  Culturels  (AGEC)  pour  le  fonctionnement  de  la  « grande  scène »  (1 498 000  €),  la
« maison de l’image » (152 000 €) et le festival « retour vers le futur » (10 000 €),

- d’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer les conventions de financement.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Animation du Territoire 15 mars 2021

Commission Finances et Affaires Générales
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CONVENTION 
 
Passée en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relatif à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques, 

 
Entre 
 
La Ville de Châteauroux 
représentée par Monsieur Gil Avérous, Maire en exercice, agissant au nom et pour le compte de celle-ci en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 24 mars 2021, 
ci-après désignée « La Ville » 
 
et 
 
L’association AGEC - Equinoxe – Cinéma Apollo, rue Albert 1er, dont le siège social est à Châteauroux, 
avenue Charles de Gaulle, 
représentée par Monsieur Michel Fouassier, Président en exercice, 
ci-après désignée « l’Association » 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Préambule 

 

Pour mieux définir les rapports entre la Ville et les associations, pour asseoir leur collaboration sur des 
bases solides, la Ville de Châteauroux met en place un véritable partenariat avec les associations culturelles 
d’envergure à travers des conventions liant la subvention octroyée au dynamisme de l’association et à des 
actions auprès du public. 

Sont considérées comme associations culturelles d’envergure celles dont l’impact auprès de la population 
s’étend au minimum au territoire de l’agglomération et dont les objectifs concordent avec la politique 
culturelle de la Ville. 

 

Les aides indirectes 

Elles sont constituées des prestations en nature que la Ville peut fournir et peuvent revêtir différentes 
formes : 

- mise à disposition gratuite de locaux municipaux pour les réunions, les assemblées générales et les 
manifestations ; 

- mise à disposition gratuite de matériels ; 

- mise à disposition gratuite du réseau d’affichage sous réserve de disponibilités ; 

- aide à l’organisation des manifestations  ; 

- soutien logistique (montage, démontage, éclairage public, voirie, entretien…). 
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Article 1 - ENGAGEMENTS DE LA VILLE 

Les recettes commerciales prévisionnelles de l'activité de présentation de spectacles, pour l’année 2021, 
s'élèvent à 111 232 € HT compte tenu d'un prix de vente moyen du billet de 3,50 € HT (base 2019) et d'une 
fréquentation prévisionnelle de 31 781 billets vendus. 

Sur cette base, afin de compenser l'insuffisance de prix résultant des objectifs de soutien à la création et 
dans le but de favoriser l'accès du plus grand nombre par une politique tarifaire adaptée, la subvention 
versée en 2021 par la Ville de Châteauroux est de 162 000 € TTC soit 153 554,50 € HT, ce qui représente 
une compensation moyenne de 4,83 € HT par billet.  

Par ailleurs, pour permettre la mise en œuvre du projet artistique et culturel, les collectivités publiques 
(l’Etat par l’intermédiaire de la Direction Régionale des Affaires Culturelles du Centre-Val de Loire, le 
Conseil Régional du Centre-Val de Loire, le Conseil Départemental de l’Indre et la Ville de Châteauroux), 
accorderaient à l’A.G.E.C., au titre du budget prévisionnel de la Scène Nationale Equinoxe, un total de  
2 682 544 € HT de subventions pour l’année 2021. 

 Sur ce total, la subvention versée en 2021 par la Ville de Châteauroux représente 5,72 % de l’ensemble des 
subventions demandées par la Scène Nationale aux collectivités publiques au titre du budget prévisionnel 
de la Scène Nationale Equinoxe.  

Les subventions précitées sont spécialement versées en contrepartie de la réalisation des activités et des 
actions menées par l’A.G.E.C., au titre du cinéma Apollo, et certaines sont également destinées à compléter 
le prix de vente des billets (cas de la Ville de Châteauroux et de la subvention attribuée par le CNCIA). 

 

Article 2 – ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION AGEC – EQUINOXE – CINEMA APOLLO 

En contrepartie de l’aide de la Ville, l’Association s’engage : 

- à établir une programmation culturelle riche et variée, comportant un volet création, justifiant le maintien 
du classement "Art et Essai" ; 

- à pratiquer des tarifs d’accès raisonnables à ses manifestations, compte tenu de ses missions statutaires ; 

- à étendre son impact sur la population locale et en dehors de la Ville, tout en valorisant l’image de celle-ci 
hors agglomération, en France voire à l’étranger ; 

- à faire figurer le logo de la Ville sur tous les documents promotionnels relatifs à l’Association, et après 
accord de la Ville, pour toutes les manifestations ponctuelles ; 

- à installer une banderole ou un panneau "Ville de Châteauroux" dans les installations accueillant les 
manifestations et à informer le public de ce partenariat ; 

- à informer la Ville de toute modification intervenant soit dans l’Association elle-même (composition du 
bureau, siège social, objectifs, fonctionnement…), soit dans l’organisation des manifestations ponctuelles ; 

- à s’associer, dans la mesure du possible, aux manifestations organisées par la Ville ; 

- à organiser au moins deux réunions avec la Ville pour les manifestations exceptionnelles : l’une de 
préparation, l’autre de bilan à l’issue des manifestations. 
 
- à prendre en charge les frais liés à l’occupation de locaux municipaux conformément à la convention de 
mise à disposition de locaux validée par le Conseil Municipal lors de sa séance du 15 décembre 2020, 
applicable pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2028. 

L’Association A.G.E.C. – Equinoxe – cinéma Apollo s’engage à fournir un bilan financier de l’utilisation de 
cette subvention, ainsi qu’un compte-rendu de l’action réalisée dans les six mois qui suivent la fin de 
l’exercice en cours. 

Si les dépenses de l'Association sont inférieures aux prévisions, ou si les activités de l'Association ne sont 
pas conformes à celles prévues par la présente convention, l'Association s'engage à rembourser à la Ville 
les sommes indûment perçues. 
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Article 3 – CONTROLE FINANCIER 

A l’issue de chaque exercice, l’Association devra fournir un bilan comptable certifié par un expert-
comptable agréé, avant le 30 juin de l'année suivante, conformément à l’article L 212-14 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 

Article 4 – STRUCTURE JURIDIQUE 

La Ville de Châteauroux souhaite laisser à l’Association son indépendance de fonctionnement. 
 

Article 5 – DUREE 

La présente convention est conclue pour l’année 2021 à compter de sa notification. 
 

Article 6 – VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

Pour l’année 2021, la subvention accordée par la Ville à l’Association s’élève à 162 000 €, versés de la façon 
suivante : 

- 110 000 € en mars ; 

- 52 000 € en septembre. 

Article 7 – RESILIATION 

Si l’Association ne respecte pas les engagements ci-dessus énoncés et après une mise en demeure restée 
infructueuse sous huitaine, la Ville se trouvera de plein droit libérée de tout engagement financier vis-à-vis 
de l'Association. 
 
ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les parties s’engagent à résoudre à l’amiable les litiges qui pourraient naître de l’interprétation ou de 
l’exécution de la présente convention. A défaut, il est fait attribution de compétence au Tribunal 
Administratif de Limoges.  
 
 
 

Fait en 2 exemplaires 
 

 

Châteauroux, le  
 

 

Le Président, 
 

Le Maire, 

 
 

Michel Fouassier 

 
 

Gil Avérous 
 



 

CONVENTION 

Passée en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relatif à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques, 

Entre 

 
La Ville de Châteauroux 
représentée par Monsieur Gil Avérous, Maire en exercice, agissant au nom et pour le compte de 
celle-ci en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 24 mars 2021, 
ci-après désignée « La Ville » 
 
et 
 
L’association AGEC-Equinoxe - Scène Nationale de Châteauroux, dont le siège social est à 
Châteauroux, avenue Charles de Gaulle,  
représentée par Monsieur Michel Fouassier, Président en exercice, 
ci-après désignée « l’Association » 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Préambule : 

Pour mieux définir les rapports entre la Ville et les associations, pour asseoir leur collaboration sur des 
bases solides, la Ville de Châteauroux met en place un véritable partenariat avec les associations 
culturelles d’envergure à travers des conventions liant la subvention octroyée au dynamisme de 
l’association et à des actions auprès du public. 

Sont considérées comme associations culturelles d’envergure celles dont l’impact auprès de la 
population s’étend au minimum au territoire de l’agglomération et dont les objectifs concordent avec 
la politique culturelle de la Ville. 

Les aides indirectes : 

Elles sont constituées des prestations en nature que la Ville peut fournir et peuvent revêtir différentes 
formes : 

- mise à disposition gratuite de locaux municipaux pour les réunions, les assemblées générales et les 
manifestations ; 

- mise à disposition gratuite de matériels (services techniques) ; 

 

 



- mise à disposition gratuite du réseau d’information (service communication), sous réserve de 
disponibilités ; 

- aide à l’organisation des manifestations (EPIC Châteauroux Events) ; 

- soutien logistique (montage, démontage, éclairage public, voirie, entretien…). 

 

Article 1 - ENGAGEMENTS DE LA VILLE 

 

Les recettes commerciales prévisionnelles de l'activité de présentation de spectacles, pour l’année 
2021, s'élèvent à 136 156 € HT compte tenu d'un prix de vente moyen du billet de 11,76 € HT (base 
2019) et d'une fréquentation prévisionnelle de 11 578 billets vendus. 

Sur cette base, afin de compenser l'insuffisance de prix résultant des objectifs de soutien à la création 
et dans le but de favoriser l'accès du plus grand nombre par une politique tarifaire adaptée, la 
subvention versée en 2021 par la Ville de Châteauroux est de 1 498 000 € TTC soit 1 467 189,03 € HT, 
ce qui représente une compensation moyenne de 126,72 € HT par billet.  

Par ailleurs, pour permettre la mise en œuvre du projet artistique et culturel, les collectivités publiques 
(l’Etat par l’intermédiaire de la Direction Régionale des Affaires Culturelles du Centre-Val de Loire, le 
Conseil Régional du Centre-Val de Loire, le Conseil Départemental de l’Indre et la Ville de Châteauroux), 
accorderaient à l’A.G.E.C., au titre du budget prévisionnel de la Scène Nationale Equinoxe, un total de 
2 682 544 € HT de subventions pour l’année 2021.  

Sur ce total, la subvention versée en 2021 par la Ville de Châteauroux représente 54,69 % de l’ensemble 
des subventions demandées par la Scène Nationale aux collectivités publiques au titre du budget 
prévisionnel de la Scène Nationale Equinoxe.  

Les subventions précitées sont destinées à compléter le prix de vente des billets (Etat/Drac et Ville), 
les autres (Conseil Régional, Conseil Départemental) sont versées en contrepartie de la réalisation des 
activités et des actions menées par l’A.G.E.C., au titre de la Scène Nationale Equinoxe. 

 

Article 2 – ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION AGEC – EQUINOXE - SCENE NATIONALE 

 

En contrepartie de l’aide de la Ville, l’Association s’engage : 

- à établir une programmation culturelle riche et variée, comportant un volet création, justifiant le 
maintien du label "Scène Nationale" ; 

- à pratiquer des tarifs d’accès raisonnables à ses manifestations, compte tenu de ses missions 
statutaires ; 

- à étendre son impact sur la population locale et en dehors de la Ville, tout en valorisant l’image de 
celle-ci hors agglomération, en France voire à l’étranger ; 

- à faire figurer le logo de la Ville sur tous les documents promotionnels relatifs à l’Association et après 
accord de la Ville pour toutes les manifestations ponctuelles ; 

- à installer une banderole ou un panneau "Ville de Châteauroux" dans le hall d’accueil et à informer 
le public de ce partenariat ; 

- à informer la Ville de toute modification intervenant soit dans l’Association elle-même (composition 
du bureau, siège social, objectifs, fonctionnement…), soit dans l’organisation des manifestations 
ponctuelles ; 

- à s’associer dans la mesure du possible aux manifestations organisées par la Ville ; 



- à organiser au moins deux réunions avec la Ville pour les manifestations exceptionnelles, l’une de 
préparation, l’autre de bilan à l’issue des manifestations. 

- à fournir un bilan financier de l’utilisation de cette subvention, ainsi qu’un compte-rendu de l’action 
réalisée dans les six mois qui suivent la fin de l’exercice en cours. 
- à prendre en charge les frais liés à l’occupation de locaux municipaux conformément à la convention 
de mise à disposition de locaux validée par le Conseil Municipal lors de sa séance du 15 décembre 
2020, applicable pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2028.  

Si les dépenses de l'Association sont inférieures aux prévisions, ou si les activités de l'Association ne 
sont pas conformes à celles prévues par la présente convention, l'Association s'engage à rembourser 
à la Ville les sommes indûment perçues. 

 

Article 3 – CONTROLE FINANCIER 

 

A l’issue de chaque exercice, l’Association devra fournir un bilan comptable certifié par un expert-
comptable agréé, avant le 30 juin de l'année suivante, conformément à l’article L 212-14 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

 

Article 4 – STRUCTURE JURIDIQUE 

 

La Ville de Châteauroux souhaite laisser à l’Association son indépendance de fonctionnement. 

 

Article 5 – DUREE 

 

La présente convention est conclue pour l’année 2021 à compter de sa notification. 

 

Article 6 – VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

 

Pour l’année 2021, la subvention accordée par la Ville à l’Association s’élève à 1 498 000 € dont les 
versements seront effectués de la façon suivante : 

- 900 000 € en mars ; 

- 200 000 € en juin ; 

- 249 000 € en septembre ; 

- 149 000 € en novembre. 

 

Article 7 – RESILIATION 

 

Si l’Association ne respecte pas les engagements ci-dessus énoncés et après une mise en demeure 
restée infructueuse sous huitaine, la Ville se trouvera de plein droit libérée de tout engagement 
financier vis-à-vis de l’Association. 

 



 
ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les parties s’engagent à résoudre à l’amiable les litiges qui pourraient naître de l’interprétation ou de 
l’exécution de la présente convention. A défaut, il est fait attribution de compétence au Tribunal 
Administratif de Limoges.  

Fait en 2 exemplaires 
 

Châteauroux, le 

 

 

Le Président, 

 

Le Maire, 

Michel Fouassier Gil Avérous 

 



Direction Enfance, Education et Jeunesse 

Commission Affaires Sociales et Sécurité du 16/03/21

Conseil Municipal du 24/03/21

17 : Soutien à l'Unité d'Enseignement en Elémentaire Autisme (U.E.E.A.) dans l'encadrement de la
pause méridienne 

Le rapporteur : Mme Monique RABIER

Dans le cadre de la mise en application de la loi n° 2005-12 du 11 février 2005 pour l’égalité des
droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, une U.E.E.A. a
été créée à l’école élémentaire Montaigne, depuis novembre 2020.

Comme précisé par la circulaire du  1er  août  2018 relative à la création des Unités d’Enseignement
Elémentaire Autisme (U.E.E.A.) et à la mise en œuvre de la stratégie nationale pour l’autisme au sein
des troubles du neuro-développement, l’U.E.E.A. est implantée dans une école ordinaire. Les élèves
y sont présents sur le  même temps que les élèves de leur classe d’âge.  Les élèves de l’U.E.E.A.
bénéficient,  sur  une  unité  de  lieu  et  de  temps,  d’interventions  pédagogiques  et  éducatives  se
référant aux recommandations de la Haute Autorité de Santé (H.A.S.). 

L’U.E.E.A. constitue un dispositif d’enseignement visant à la mise en œuvre des projets personnalisés
de scolarisation des élèves à troubles autistiques de l’établissement médico-social Les Martinets.
Cette unité d’enseignement dépend de l’établissement Institut Médical Educatif Les Martinets situé à
Gireugne - 36250 Saint-Maur.

Dans ce cadre, une convention entre L’Association Départementale de Parents et Amis de Personnes
Handicapées Mentales 36 (A.D.A.P.E.I. 36), la Direction Académique des Services Départementaux de
l’Education  Nationale  et  la  Ville  de  Châteauroux  précise  les  modalités  d’accueil  de  cette  Unité
d’enseignement. 
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Les enfants pris en charge au sein de cette unité, sont inscrits à l’école et peuvent bénéficier des
accueils  périscolaires :  matin,  soir  et  pause  méridienne.  Lors  de  ce  temps  de  restauration,
l’A.D.A.P.E.I. 36 prend en charge l’encadrement des enfants qui restent sous sa responsabilité. L’office
de restauration se situant à Touvent, les enfants doivent prendre le bus. De plus, la plupart suivent
un régime particulier,  ce qui  complexifie  la  prise en charge de ce temps.  Aussi,  afin de soutenir
l’A.D.A.P.E.I.  36 dans l’encadrement de ce temps méridien, notamment en renforçant les moyens
humains, il est envisagé de lui accorder une subvention de 3 000 €, pour l’année 2021. 

Il est proposé au Conseil Municipal de valider ce choix et d’accorder la subvention citée ci-dessus à
l’A.D.A.P.E.I. 36.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Affaires Sociales et Sécurité 16 mars 2021

Commission Finances et Affaires Générales
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Direction Espaces Verts, Propreté, Déchets 

Commission Aménagement de l'Espace Public du 15/03/21

Conseil Municipal du 24/03/21

18 : Adhésion au Conservatoire d'espaces naturels Centre - Val de Loire

Le rapporteur : Mme Liliane MAUCHIEN

Constitué en association loi 1901, le Conservatoire est un outil novateur, partenarial et consensuel de
protection de la nature. Il est avant tout l’émanation d’une volonté citoyenne de transmettre aux
enfants un environnement dans toute sa diversité et sa beauté.

Le Conservatoire mène son action pour la protection des milieux naturels et de la biodiversité en
région Centre-Val de Loire, mais permet également d’échanger au cours de conférences, de réunions
publiques,  d'expositions...,  d’obtenir  des  informations  sur  les  espaces  naturels  préservés,  d’être
informé des  actions de l'association par  le  biais  du programme annuel  d'animations,  du bulletin
d’informations  "Expli-Sites",  de  la  lettre  d'information  mensuelle  du  site  internet  ou  encore  des
rapports d'activités annuels.

En raison des valeurs durables, des actions et du dynamisme portés par cette association et de la
volonté de la ville de Châteauroux de s’inscrire dans une démarche de valorisation de la biodiversité,
elle souhaite adhérer au Conservatoire d’espaces naturels.

La cotisation 2021 s’élève à un montant de 50 € pour la Ville de Châteauroux.

Il  est  proposé au conseil  municipal  d’adhérer  à  cette  association et  d’autoriser  le  Maire  ou  son
représentant à signer tous les documents afférents. 
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Avis de commission(s) à définir : 

Commission Aménagement de l'Espace Public 15 mars 2021

Commission Finances et Affaires Générales
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